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Passages surlignés en 
bleu (projet de la majorité 
de la CSéc + du Conseil-
exécutif) 

Proposition de renvoi du projet « bleu » : 
 
Renvoyer les articles surlignés en bleu à la CSéc pour la seconde lecture avec la 
charge suivante : 
La distinction entre taxis et voitures de transport avec chauffeur (VTC) au sens de 
la proposition du Conseil-exécutif I est maintenue. Afin de proposer des services 
de VTC, il faut toutefois une autorisation, pour l'obtention de laquelle les exigences 
suivantes sont requises : avoir l'exercice des droits civils ; détenir l'autorisation 
d'exercer cette activité sur le plan du droit des étrangers ; offrir, par son passé et 
son comportement antérieur (droit pénal et administratif) la garantie d'un exercice 
de l'activité conforme au droit ; disposer de bonnes connaissances de la langue of-
ficielle ; avoir l'autorisation d'effectuer des transports professionnels de personnes 
avec la catégorie de véhicule correspondante en vertu du droit fédéral. L'OTR 2 
s'applique. Un devoir d'annoncer en particulier toute procédure pénale et adminis-
trative permet de garantir le respect des exigences même après avoir délivré 
l'autorisation. 

+  

Berger-Sturm (PS-JS) Passages surlignés en 
bleu (projet de la majorité 
de la CSéc + du Conseil-
exécutif) 

Proposition de renvoi du projet « bleu » : 
proposition subsidiaire si la proposition de renvoi Freudiger (UDC) est adop-
tée 
 
Renvoyer les articles surlignés en bleu pour la seconde lecture avec la charge sui-
vante : 
Toutes les personnes indépendantes et salariées qui proposent des services de 
VTC sont tenues de fournir au service cantonal compétent une attestation de leur 
affiliation à une caisse de compensation. 

 - 
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10 2  Ces autorisations sont valables trois cinq ans. +  
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